
N°9 

Compte rendu réunion conseil municipal 

du 25 novembre 2021 

SAULNIÈRES    35 

 
Mercredi 25 novembre  2021,  20h30 
 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la salle de la mairie, sous la présidence de Mr LE GUEHENNEC 
Laurent Maire 
Date convocation  20/11/2021 
 

Étaient présents : MM. DENIEL F.  LEFEBVRE A. BITAULD F. LEBEAU C. JOURDAN A-S.  GOUVERNEUR G. CONAND C. CIEKAWY O.  
VALOIS D. BABIN L. 

 

Formant la majorité des membres en exercice. 
Absent(s) excusé(s) : MM. ESNAULT J-L.  ANTIN S. (pouvoir à Le Guehennec L) PHÉLIPPÉ J. BARRÉ B. 

Absent : MM 

Mme LEBEAU Christine  a été élu (e) secrétaire 
 

2021085 

Modification statutaire de la Communauté de communes « Bretagne porte de Loire Communauté » 

2021086 

Déclarations d’Intention d’Aliéner 

2021087 

Travaux voirie « « VC La Sorais » 

2021088 

Décision modificative DM 2021_5  commune 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2021085 

Modification statutaire de la Communauté de communes « Bretagne porte de Loire Communauté » 

 
Par délibération en date du 14 septembre 2021, le Conseil de Bretagne porte de Loire Communauté s'est prononcé én faveur 
d'une modification statutaire. 
Cette modification statutaire concerne le changement d'adresse du siège à compter du 01/01/2022.  

Le Siège de la Communauté de communes « Bretagne porte de Loire Communauté » est fixé comme suit, à compter du 01/01/2022: 

Parc d'activités de Château Gaillard - 2 allée de l'Ille — 35470 Bain de Bretagne 

 
Après délibération, le conseil municipal à l’unanimité   

- approuve la modification des statuts de la Communauté de communes,  

- Le Siège de la Communauté de communes « Bretagne porte de Loire Communauté)> est fixé comme suit, à compter du 

01/01/2022: Parc d'activités de Château Gaillard - 2 allée de l'Ille — 35470 Bain de Bretagne 

- charge Monsieur le Maire de notifier la présente délibération au Président de Bretagne porte de Loire Communauté. 

 
2021086 

Déclarations d’Intention d’Aliéner 

 
Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
 
DIA parcelle ZK 169 2 impasse Choisel 

- La commune ne fait pas valoir son droit de préemption parcelle ZK 169 2 impasse Choisel 

 
2021087 

Travaux voirie « « VC La Sorais » 

 
 Monsieur le Maire présente le devis de l’entreprise Eurovia pour la réfection de la VC La Sorais (de la RD 777 au cr 225) 
  
Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

- valide le devis de l’entreprise Eurovia   d’un montant de 16 040.00 € HT 

- dit que les travaux seront effectués en 2022. 

2021088 

Décision modificative DM 2021_5  commune 

 
Monsieur le Maire expose au conseil que les  crédits    à l’article 7391171 (014)  sont insuffisants, il propose d’effectuer les virements de 
crédits ci-après : 

Le Conseil Municipal  à l’unanimité : 

- accepte le virement  ci-dessus. 
 

Fonctionnement 
   

Dépenses 
 

Recettes 
 

Article(Chap) -   Montant Article(Chap) - Opération Montant 

615228 (011) : Autres bâtiments - 200.00 €   

7391171 (014) : Dégrèv. TF sur prop. non bât 200.00 €   

Total dépenses : 0.00 € Total recettes :   


